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Département	du	Haut-Rhin	

	 	
VILLE		DE		ROUFFACH	

-----	
COMPTE-	RENDU	

	
	

de	la	séance	du	conseil	municipal	du	mardi	31	mai	2022	à	19h15	
	

-----------------	
	
Le	mardi	31	mai	deux	mille	vingt-deux	à	19h15	heures,	le	conseil	municipal	de	Rouffach	s’est	
réuni	en	séance	ordinaire	en	Mairie	de	Rouffach.	
	
Membres	présents	:		 	

M.	 Jean-Pierre	 TOUCAS,	 Mme	 Nadine	 BOLLI,	 M.	 Gilbert	 SCHMITT,	 Mme	 Perrine	 SUHR,	
M.	Christophe	 BANNWARTH-PROBST,	 Mme	 Françoise	 BARBAGELATA,	 M.	 Jean-Philippe	
KAMMERER,	 Mme	 Judith	 VERNIER,	 M.	 Vincent	 SAUTER,	 M.	 Luc	 ABRAHAM,	 Mme	 Sandra	
GUEBEL,	 Mme	 Anne-Elisabeth	 SOMMEREISEN,	 Mme	 Barbara	 BASS,	 Mme	 Maria	 DE	
CARVALHO	 PINTO,	 M.	 Yannick	 NEUBERT,	 Mme	 Leslie	 HEYD-SCHWEBEL,	 M.	 Daniel	 KLEIN,	
M.	Julien	 BECHTOLD,	 Mme	 Annette	 VERGELY,	 Mme	 Leslie	 HEYD-SCHWEBEL,	 M.	 Bernard	
SOMMEREISEN,	 M.	 Hubert	 OTT,	 Mme	 Laurence	 ZIMMERMANN,	 Mme	Marie-Laure	 BECK,	
M.	Igor	TURCEAC.	
	
	
Membres	absents	excusés	:		

Pedro	HERNANDEZ	donne	procuration	à	Françoise	BARBAGELATA		
Florian	ROUSSEL	donne	procuration	à	Nadine	BOLLI	
Céline	ISNER	donne	procuration	à	Igor	TURCEAC	
	
Assistent	également	:	 	

Mme	PARIS	Patricia,	Directrice	Générale	des	Services	
	
M.	 Jean-Pierre	 TOUCAS,	 Maire,	 ouvre	 la	 séance	 du	 conseil	 municipal	 régulièrement	
convoqué	en	date	du	25	mai	2022.	
	
Il	salue	les	élus,	le	personnel	administratif,	le	public	et	la	presse.		
	
Sur	 proposition	 de	 M.	 Le	 Maire,	 une	 minute	 de	 silence	 est	 observée	 à	 la	 mémoire	 de	
M.	Antonio	MARINO,	conseiller	municipal	de	2014	à	2020,	récemment	décédé.		
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Ordre	du	jour	:	
	
1. 	Désignation	du	secrétaire	de	séance		
	
2. 	Approbation	du	procès-verbal	de	la	réunion	du	29	mars	2022	
	
3. 	Rapport	des	commissions	

a. Com’Jeunes		
b. Commission	Accueil,	Information	et	Démocratie	participative	
c. Commission	 des	 Finances	 et	 Commission	 de	 l’Agriculture,	 Viticulture,	 Forêt,	

Environnement	et	du	Développement	durable	
d. Commission	des	Travaux,	Circulation	routière	et	Sécurité	publique	

	
4. Information	sur	les	actes	passés	en	application	des	délégations	données	au	Maire	
	
5. Bilan	camping	–	saison	2021	
	
6. Bilan	piscine	–	Saison	2021	
	
7. Bilan	Ancien	Hôtel	de	Ville	–	année	2021	
	
8. Modification	des	tarifs	2022	de	la	Piscine	Municipale		
	
9. Recours	contre	le	Plan	de	Gestion	des	Risques	d’Inondations	(PGRI)	2022/2027	bassin	

versant	Rhin-Meuse	
	
10. Agrément	de	deux	nouveaux	associés	sur	le	lot	de	chasse	n°	3	
	
11. Dénomination	d’une	nouvelle	voie	
	
12. Modalités	de	fonctionnement	du	Compte	Epargne	Temps	(CET)	
	
13. Dispositif	 de	 signalement	 et	 de	 traitement	 des	 atteintes	 volontaires	 à	 l’intégrité	

physique,	 des	 actes	 de	 violence,	 de	 discrimination,	 de	 harcèlement	 moral,	 de	
harcèlement	sexuel,	d’agissement	sexistes	et	de	menaces	ou	tout	acte	d’intimidation	

	
14. Mise	 en	 place	 de	 l’Allocation	 aux	 Parents	 d’Enfants	Handicapés	 de	moins	 de	 20	 ans	

(APEH)	en	faveur	du	personnel	de	la	Ville	de	Rouffach	
	
15. Création	d’un	emploi	permanent	d’agent	de	maîtrise	principal	
	
16. Divers	et	communications	

	

	

	 	



 
3/9	

 

POINT	N°1	-	Désignation	du	secrétaire	de	séance	
	
Le	 conseil	 municipal,	 à	 l'unanimité,	 approuve	 la	 désignation	 de	 Mme	 Patricia	 PARIS,	
Directrice	Générale	des	Services,	en	qualité	de	secrétaire	de	séance.	
	
	
POINT	N°2	-	Approbation	du	procès-verbal	de	la	séance	du	29	mars	2022	
	
Le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	des	voix	:	
- Approuve	les	procès-verbaux	;	
- Signe	le	registre	des	délibérations.	
	
	
POINT	N°3	-	Rapports	des	commissions	
	
La	commission	Com’Jeunes	s’est	réunie	 le	samedi	2	avril	2022	pour	 le	choix	d’un	film	pour	
projection	 à	 la	 salle	 polyvalente,	 et	 pour	 sélection	 d’un	 jeu	 pour	 enfants	 destiné	 à	 être	
implanté	à	l’extérieur.		

	
La	 Commission	Accueil,	 Information	 et	Démocratie	 participative	 s’est	 réunie	 le	 vendredi	 8	
avril	2022	pour	l’établissement	du	sommaire	du	prochain	Bulletin	Municipal.	

	
La	 Commission	 des	 Finances	 et	 la	 Commission	 de	 l’Agriculture,	 Viticulture,	 Forêt,	
Environnement	et	du	Développement	durable	se	sont	réunies	le	mardi	24	mai	2022.		

	
La	Commission	des	Travaux,	Circulation	routière	et	Sécurité	publique	s’est	réunie	le	mercredi	
25	mai	2022	pour	suivre	les	chantiers	en	cours.	
	
	
POINT	N°4	-	 Informations	sur	 les	actes	passés	en	application	des	délégations	données	au	
Maire	
	
Le	conseil	municipal	prend	acte	de	ces	informations.	
	
	
POINT	N°5	-	Bilan	camping	–	Saison	2021	
	
La	saison	d’ouverture	du	camping	s’est	échelonnée	du	1er	mai	2021	au	30	septembre	2021.	
	
Pour	 la	saison	2021,	772	touristes	ont	séjourné	au	camping	pour	un	total	de	1562	nuitées,	
soit	un	séjour	moyen	de	2,02	nuitées.		
	
En	2021,	le	nombre	de	campeurs	est	en	baisse,	comparé	à	2019	(-	916),	accompagné	d’une	
stabilité	de	la	durée	moyenne	de	séjour	(1,85	en	2019	et	1,70	en	2018	contre	1,74	en	2020).	
En	 2020,	 la	 crise	 sanitaire	 a	 fortement	 impacté	 le	 secteur	 du	 tourisme.	 Le	 camping	 de	
Rouffach	 a	 donc	 subi	 de	 plein	 fouet	 le	 contexte	 dégradé.	 2021	 a	 connu	 une	 situation	
équivalente	malgré	une	légère	reprise	économique.		
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En	 2021,	 le	 total	 des	 dépenses	 de	 fonctionnement	 s’élève	 à	 4	453.21	 (principalement	
fournitures	d’entretien	courant).	Les	charges	de	personnel	s’élèvent	à	19	182.57	€.	Le	total	
des	recettes	est	arrêté	à	13	287,74	€	contre	8	314.10	€	en	2020	et	25	781,88	€	en	2019,	soit	
+	4	973,64	€	(+	60	%).		
	
Le	 bilan	 2021	 affiche	 un	 déficit	 d’activité	 –	 10	648.56	 €	 contre	 –	 7	350.83	 €	 en	 2020	
et		6	600.44€	en	2019.	
	
Le	conseil	municipal	prend	acte	de	ce	bilan.	

	
	

POINT	N°6	-	Bilan	piscine	–	Saison	2021	
	
En	2021,	le	nombre	d’entrées	piscine	a	diminué	par	rapport	à	l’année	2020.	Ainsi,	le	nombre	
d’entrées	 piscine	 réalisé	 en	2021	 s’est	 élevé	 à	 1	 419	 contre	 5	315	en	2020.	 Il	 s’agit	 d’une	
forte	diminution	de	3	896	entrées	liée	aux	conditions	météorologiques	très	défavorables	de	
l’été	2021.	 
	
Le	résultat	de	l’activité	2021	est	plus	déficitaire	que	celui	de	2020	car	la	saison	2021	a	subi	
une	forte	diminution	de	ses	recettes	(-	16	745,50	€),	malgré	une	diminution	de	ses	dépenses	
de	12	559,29€.	
	
Le	conseil	municipal	prend	acte	de	ce	bilan.	
	 	
	
POINT	N°7	-	Bilan	Ancien	Hôtel	de	Ville	–	Année	2021	

	
Les	 dépenses	 de	 fonctionnement,	 réalisées	 en	 2021,	 s’élèvent	 à	 22	604,49	 €	 contre	
49	279.53€	en	2020,	soit	une	économie	de	26	675,04	€	par	rapport	à	l’année	précédente	(-
	54%).	Les	économies	sont	constatées,	tant	au	niveau	des	fournitures	d’entretien	et	de	petit	
équipement	qu’au	niveau	des	charges	de	personnel	(0	€	en	2021	comparé	au	27	884.09	€	en	
2020).	Ces	baisses	sont	liées	à	la	non	occupation	des	locaux	au	sortir	de	la	crise	sanitaire	et	
au	départ	des	agents	communaux	qui,	pour	le	moment,	ne	sont	pas	remplacés.	
	
Les	dépenses	d’investissement	sont	arrêtées	à	2	256,00	€	en	2021	(achat	d’un	défibrillateur)	
contre	360,95	€	en	2020.	Les	 travaux	n’ont	pas	été	engagés	pour	 le	moment,	 ils	vont	être	
envisagés	dans	le	cadre	du	programme	«	Petites	Villes	de	Demain	».		
	
Le	 bilan	 2021	 affiche	 donc	 un	 résultat	 global	 déficitaire	 de	 24	860,49	 €	 comparé	 à	 -
43	730,73	€	en	2020.	
	
Le	conseil	municipal	prend	acte	de	ce	bilan.	
	
	
POINT	N°8	-	Modification	des	tarifs	2022	de	la	Piscine	Municipale		

	
Par	délibération	du	30	novembre	2021,	le	conseil	municipal	a	approuvé	les	tarifs	des	taxes	et	
des	 redevances	communales	pour	 l’année	2022.	Afin	de	 favoriser	 l’attractivité	du	camping	
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municipal	 attenant	 et	 faire	 découvrir	 l’offre	 de	 loisirs	 dont	 dispose	 la	 Ville,	 il	 est	 proposé	
d’instaurer	la	gratuité	de	la	piscine	municipale	pour	les	campeurs	du	camping	municipal.	
		

		

Tarif	de	la	piscine	municipale	 Détails	et	observations	
Proposition	

2022	 Vote	2022	

		 		 Campeurs	du	camping	
municipal	de	Rouffach	

31/05/2022	
1	entrée	gratuite	par	
nuitée	payée	par	
personne	

Gratuit	 Gratuit	

		 		
Musicalta	Académie		-	
Participants	 31/05/2022	 		 Gratuit	 Gratuit	

		 TICKETS	:	 Adultes	à	partir	de	16	ans	 1/1/2019	 		 4,00	€	 4,00	€	

		 TICKETS	:	
Enfants	de	5	à	16	ans	et	
étudiants	 1/1/2019	 		 3,00	€	 3,00	€	

		 ABONNEMENTS	:	 12	entrées	adultes	 1/1/2019	 		 40,00	€	 40,00	€	

		 ABONNEMENTS	:	 12	entrées	enfants	de	5	à	
16	ans	et	étudiants	

1/1/2019	 		 30,00	€	 30,00	€	

		 GLACES	 Glaces	à	la	crème	 1/1/2020	 		 2,00	€	 2,00	€	
		 GLACES	 Magnum	 1/1/2020	 		 2,50	€	 2,50	€	
		 GLACES	 Glaces	à	l'eau	 1/1/2020	 		 1,50	€	 1,50	€	
		 BOISSONS	 Eau	Minérale	 1/1/2016	 		 1,00	€	 1,00	€	
		 BOISSONS	 Soda	 1/1/2017	 		 1,50	€	 1,50	€	

		
	

Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Approuve	la	modification	des	tarifs	de	la	piscine	municipale	pour	l’année	2022	tels	qu’ils	

figurent	dans	le	tableau	ci-dessus	; 
- Autorise	 M.	 le	 Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 tout	 document	 se	 rapportant	 à	 la	

présente	délibération. 
	
	
POINT	N°9	-	Recours	contre	le	Plan	de	Gestion	des	Risques	d’Inondations	(PGRI)	2022/2027	
bassin	versant	Rhin-Meuse	
	
Les	collectivités	haut-rhinoises	se	sont	fortement	mobilisées	en	2021	lors	de	la	consultation	
pour	 le	 PGRI	 (Plan	 de	 Gestion	 des	 Risques	 Inondables)	 Rhin	 Meuse	 2022/2027.	 Les	 avis	
recueillis	 à	 l’échelle	 Rhin-Meuse	 émanent	 essentiellement	 des	 collectivités	 alsaciennes,	 et	
plus	particulièrement	haut-rhinoises	dont	 les	avis	sont	majoritairement	négatifs.	Le	conseil	
municipal	de	la	Ville	de	Rouffach	avait	délibéré	en	ce	sens	en	date	du	22	juin	2021.	
	
Suite	 à	 cette	 consultation,	 quelques	 modifications	 ont	 été	 apportées	 au	 document	 et	
présentées	lors	de	la	commission	inondation	du	28	janvier	2022.	
Néanmoins,	la	rédaction	de	certaines	dispositions	restant	particulièrement	problématiques,	
RIVIERES	 de	 Haute-Alsace,	 ainsi	 que	 de	 nombreuses	 collectivités	 haut-rhinoises,	 ont	
demandé	de	nouvelles	adaptations	à	la	Préfecture	de	la	Région	Grand	Est	(cf.	délibération	de	
réitération	de	l’avis	négatif	du	23	mars	2022	par	la	Ville).	
Le	sujet	le	plus	pénalisant	concerne	la	non	prise	en	compte	des	aménagements	hydrauliques	
(bassins	de	rétention)	dans	la	qualification	de	l’aléa.	
Malgré	cette	nouvelle	mobilisation	aucune	modification	n’a	été	apportée	au	document	final	
dont	l’arrêté	a	été	signé	le	21	mars	2022	et	publié	au	journal	officiel	le	14	avril	2022.	
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Aussi	lors	de	son	dernier	comité	syndical	le	23	mars	2022,	RIVIERES	de	Haute-Alsace	a	décidé	
de	déposer	 un	 recours	 contre	 le	 PGRI	 et	 propose	 aux	 collectivités	 de	 d’associer	 à	 cette	
démarche.	
	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Soutient	la	démarche	de	RIVIERES	de	Haute-Alsace,	
- Autorise	M.	Le	Maire	ou	son	représentant	à	former	un	recours	gracieux	à	 l’encontre	du	

PGRI	Rhin-Meuse	aux	côtés	de	RIVIERES	de	Haute-Alsace	et	à	signer	tous	les	documents	y	
afférents	;	

- Autorise	M.	Le	Maire	ou	son	représentant	à	former	un	recours	contentieux	à	 l’encontre	
du	PGRI	Rhin-Meuse	en	cas	de	non	aboutissement	du	recours	gracieux	et	à	signer	tous	les	
documents	y	afférents.	

	
	

POINT	N°10	-	Agrément	de	deux	nouveaux	associés	sur	le	lot	de	chasse	n°	3	
	

Conformément	 au	 cahier	 des	 charges	 type	 des	 chasses	 communales	 pour	 la	 période	
2015/2024,	le	président	du	lot	de	chasse	n°3	de	l’association	de	chasse	DIANA	(M.		Bernard	
KOEHLY)	 a	 demandé	 l’agrément	 deux	 nouveaux	 associés,	 en	 la	 personne	 de	 M.	 Ludovic	
ANGSTHELM	 domicilié	 19	 rue	 du	 printemps	 68500	 ORSCHWIHR	 et	 de	 M.	 Benjamin	
ANGSTHELM	domicilié	19	rue	du	printemps	68500	ORSCHWIHR.	Toutes	les	instances	ont	été	
saisies	d’une	demande	d’avis.	Aucun	avis	défavorable	n’a	été	formulé.		
	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Approuve	 l’agrément	 de	 deux	 associés	 :	 M.	 Ludovic	 ANGSTHELM	 et	 M.	 Benjamin	

ANGSTHELM	;	
- Autorise	M.	 le	Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 tout	 document	 relatif	 à	 la	 présente	

délibération.	
	
	
POINT	N°11	-	Dénomination	d’une	nouvelle	voie	

	
Il	appartient	au	conseil	municipal	de	choisir,	par	délibération,	le	nom	à	donner	aux	rues.	
Dans	le	cadre	de	l’aménagement	des	nouvelles	constructions	du	«	Carré	de	l’Habitat	»,	dans	
le	prolongement	de	la	rue	Jean	Monnet,	il	y	a	lieu	de	nommer	la	voie	concernée.	
Eu	égard	aux	rues	adjacentes	et	à	l’actualité,	il	est	proposé	de	nommer	la	voie	sur	le	thème	
de	l’Europe,	du	nom	de	«	Louise	WEISS	»,	journaliste,	femme	de	lettres,	féministe	et	femme	
politique	française,	notamment	doyenne	des	députés	au	Parlement	européen.	
	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Nomme	la	nouvelle	voie	:	«	Louise	WEISS	»	;	
- Autorise	 M.	 le	 Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 tout	 document	 se	 rapportant	 à	 la	

présente	délibération. 
	

	
	
POINT	N°12	-	Modalités	de	fonctionnement	du	Compte	Epargne	Temps	(CET)	
	

Si	 l’instauration	du	compte	épargne-temps	est	obligatoire	dans	les	collectivités	territoriales	
et	 dans	 leurs	 établissements	 publics,	 l’organe	 délibérant	 doit	 déterminer,	 après	 avis	 du	
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comité	technique,	les	règles	d’ouverture,	de	fonctionnement,	de	gestion	et	de	fermeture	du	
compte	épargne-temps,	ainsi	que	les	modalités	d’utilisation	des	droits.	
Ce	 compte	 permet	 à	 son	 titulaire	 d’accumuler	 des	 droits	 à	 congés	 rémunérés	 en	 jours	
ouvrés.	
Il	 est	 ouvert	 de	 droit	 et	 sur	 leur	 demande	 aux	 fonctionnaires	 titulaires	 et	 aux	 agents	
contractuels	de	droit	public,	qu’ils	occupent	un	emploi	à	temps	complet	ou	un	ou	plusieurs	
emplois	à	temps	non	complet,	sous	conditions	et	modalités	définies	et	réglementées.		
Le	Comité	technique	du	Centre	de	Gestion	du	Haut-Rhin	a	émis	un	avis	favorable	en	date	du	
19	mai	2022.		
	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Approuve	 les	 modalités	 pratiques	 du	 compte	 épargne-temps	 telles	 que	 décrites	 ci-

dessus	;	
- Inscrit	les	crédits	correspondants	au	budget	;	
- Autorise	 le	 Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 tout	 document	 relatif	 à	 la	 présente	

délibération.	
	

	
POINT	 N°13	 -	 Dispositif	 de	 signalement	 et	 de	 traitement	 des	 atteintes	 volontaires	 à	
l’intégrité	 physique,	 des	 actes	 de	 violence,	 de	 discrimination,	 de	 harcèlement	moral,	 de	
harcèlement	sexuel,	d’agissement	sexistes	et	de	menaces	ou	tout	acte	d’intimidation	

L’article	 L135-6	 du	 Code	 général	 de	 la	 Fonction	 Publique	 prévoit	 que	 les	 administrations	
doivent	instituer	un	dispositif	de	signalement	qui	a	pour	objet	de	recueillir	les	signalements	
des	agents	qui	s’estiment	victimes	d’atteintes	volontaires	à	l’intégrité	physique,	d’un	acte	de	
violence,	 de	 discrimination,	 de	 harcèlement	 moral	 ou	 sexuel,	 d’agissements	 sexistes,	 de	
menaces	ou	de	tout	acte	d’intimidation	et	de	les	orienter	vers	les	autorités	compétentes	en	
matière	d’accompagnement,	de	soutien	et	de	protection	des	victimes	et	de	traitement	des	
faits	 signalés.	Ce	dispositif	permet	également	de	 recueillir	 les	 signalements	de	 témoins	de	
tels	agissements.		

Le	Conseil	d’Administration	du	Centre	de	Gestion	du	Haut-Rhin,	par	délibération	en	date	du	
22/09/2020,	a	défini	les	modalités	de	mise	en	œuvre	de	ce	dispositif	pour	le	compte	de	ses	
collectivités	et	 établissements	publics.	 Il	 est	proposé	de	 confier	 cette	mission,	par	 voie	de	
convention,	au	Centre	de	Gestion	du	Haut-Rhin.	
	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Décide	 que	 la	 mise	 en	œuvre	 du	 dispositif	 de	 signalement	 des	 atteintes	 volontaires	 à	

l’intégrité	physique,	 des	 actes	de	 violence,	 de	discrimination,	 de	harcèlement	moral	 ou	
sexuel,	 d'agissements	 sexistes,	 de	 menaces	 ou	 de	 tout	 autre	 acte	 d’intimidation	 est	
confiée,	par	voie	de	convention,	au	Centre	de	Gestion	du	Haut-Rhin	dans	 les	conditions	
définies	par	délibération	de	son	Conseil	d’Administration.	

- Autorise	M.	Le	Maire	ou	son	représentant	à	signer	la	convention	et	tous	les	documents	y	
afférents.	

	
	
POINT	N°14	-	Mise	en	place	de	l’Allocation	aux	Parents	d’Enfants	Handicapés	de	moins	de	
20	ans	(APEH)	en	faveur	du	personnel	de	la	Ville	de	Rouffach	
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L’article	 88-1	 de	 la	 loi	 du	 26	 janvier	 1984	 relative	 à	 la	 fonction	 publique	 territoriale	 a	
généralisé	 le	 droit	 à	 l’action	 sociale	 pour	 tous	 les	 agents	 territoriaux	 et	 a	 précisé	 qu’il	
appartenait	à	chaque	collectivité	de	définir,	par	délibération,	le	type	d’actions	et	le	montant	
des	dépenses	qu’elle	entendait	engager	dans	la	réalisation	des	prestations	d’actions	sociales.	
Dans	 ce	 cadre,	 et	 suite	 à	 la	 demande	 d’un	 agent,	 il	 est	 proposé	 d’instaurer	 une	 nouvelle	
prestation	 d’action	 sociale	 au	 bénéfice	 des	 agents	 communaux,	 à	 savoir	 l’Allocation	 aux	
Parents	d’Enfants	Handicapés	 (APEH),	destinée	à	aider	 les	parents	d’enfants	handicapés	et	
visant	à	«	améliorer	 les	conditions	de	vie	des	agents	publics	et	de	leurs	familles	».	L’enfant	
handicapé	devra	être	âgé	de	moins	de	20	ans	et	 son	 taux	d’incapacité	doit	 au	moins	être	
égal	à	50%.		Il	est	proposé	de	mettre	en	place	cette	allocation	sous	conditions	multicritères	
définies.	

	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Approuve	la	mise	en	place	de	l’Allocation	aux	Parents	d’Enfants	Handicapés	de	moins	de	

20	 ans	 (APEH)	 à	 compter	 du	 1er	 juillet	 2022	 pour	 le	 personnel	 communal	selon	 les	
modalités	détaillées	ci-avant	pour	un	montant	mensuel	de	167,54€	au	1er	janvier	2022.	Ce	
montant	sera	révisé	automatiquement	et	en	application	de	la	circulaire	;	

- Autorise	M.	 le	Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 tout	 document	 relatif	 à	 la	 présente	
délibération.	
	
	

POINT	N°15	-	Création	d’un	emploi	permanent	d’agent	de	maîtrise	principal	
	

Compte-tenu	 du	 départ	 d’un	 agent	 ayant	 fait	 valoir	 son	 droit	 à	 la	 retraite,	 il	 convient	 de	
procéder,	 à	 compter	 du	 1er	 juin	 2022,	 à	 la	 création	 d’un	 emploi	 permanent	 d’un	 agent	
technique	chargé	de	la	maintenance	et	de	l’entretien	des	installations	sanitaires	relevant	du	
grade	 d’agent	 de	maîtrise	 principal	 à	 raison	 d’une	 durée	 hebdomadaire	 de	 service	 de	 35	
heures	 (soit	 35/35èmes).	 Les	 crédits	 disponibles	 au	 chapitre	 budgétaire	 correspondant	
permettent	 la	 création	 de	 l’emploi	 permanent	 susvisé.	 Le	 tableau	 des	 effectifs	 de	 la	
collectivité	sera	mis	à	jour.		
	
Après	délibération,	le	conseil	municipal,	à	l’unanimité	et	sans	observation	: 
- Crée	un	emploi	permanent	d’agent	de	maîtrise	principal,	chargé	de	la	maintenance	et	de	

l’entretien	des	installations	sanitaires	;	
- Demande	la	mise	à	jour	du	tableau	des	effectifs	de	la	collectivité	;	
- Autorise	M.	 le	Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 tout	 document	 relatif	 à	 la	 présente	

délibération.	
	
	
POINT	N°16	-	Divers	et	communications	
	
M.	 Le	Maire	 remercie	 les	habitants,	 les	agents	de	 la	Ville	et	 les	élus	qui	ont	participé	à	 la	
journée	citoyenne	qui	s’est	déroulée	le	samedi	28	mai	2022.	
Un	merci	spécial	à	l’équipe	d’élus	qui	a	coordonné	l’ensemble	des	14	chantiers.	
	
Il	 donne	 d’ores	 et	 déjà	 rendez-vous	 pour	 les	manifestations	 estivales,	 à	 savoir	 le	 Festival	
Musicalta,	les	Mangeurs	de	Lune	et	A	Dos	d’Arts.		
	
Le	conseil	municipal	prend	acte	de	ces	informations	qui	peuvent	être	suivies	d’effet.	
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